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Nom de l’entreprise :      
statut de l’entreprise :

association régie par la loi de 1901,

coopérative ; à préciser :      ,

mutuelle,

fondation,

société commerciale, à préciser :       ET agréée Esus (fournir une copie de l’agrément).
Vous trouverez dans ce dossier tout ce dont vous avez besoin pour formuler votre demande de subvention :
· des informations pratiques,
· les différentes pièces du dossier.
Ce formulaire de demande d’aide, une fois complété, constitue le dossier de demande de subvention d’investissement. 
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informations pratiques
Le dossier est composé de :

Fiche n°1 : identité de l’entreprise
Cette fiche est destinée à la présentation de votre entreprise. Ces éléments sont indispensables à l’étude de votre demande. 

Fiche n°2 : demande de subvention d’investissement
Cette fiche permet de présenter l'objet de la demande en la motivant. 
Concernant les politiques publiques municipales relatives à l’ESS, vous pouvez vous référer à la stratégie territoriale « l’Economie sociale et solidaire en actions 2022 – 2026 » (téléchargeable via  : https://www.villeurbanne.fr/content/download/37559/file/2022DDEEI_DOC0531_strat%20ESS%20VF.pdf). 

Fiche n°3 : budget prévisionnel du projet 
Il concerne uniquement le budget alloué au projet pour lequel vous sollicitez la subvention.
Pour mémoire, la Ville de Villeurbanne peut intervenir uniquement sur des aides à l’immobilier d’entreprise ayant pour objet la création ou l’extension d’activités économiques (article L. 1511-3 du code général des Collectivités territoriales).

Fiche n°4 : attestation sur l’honneur 
Elle engage le responsable légal de l’entreprise.
Toute fausse déclaration est passible de peines d’emprisonnement et d’amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code pénal.

Fiche n°5 : attestation des aides de minimis 
Cette attestation vise à recenser les aides publiques placées sous le règlement de minimis n°2023/2831 de la Commission européenne du 13 décembre 2023.
Les aides de minimis constituent une catégorie particulière d’aides publiques pour les entreprises, y compris les associations qui exercent régulièrement une activité économique (au sens du droit communautaire). Les pouvoirs publics (Etat, collectivités locales, établissements publics) qui allouent les aides de minimis ont l’obligation d’informer les entreprises bénéficiaires du caractère de minimis des aides attribuées et ce quelle que soit leur nature (subvention, avance remboursable, crédit d’impôt, exonération de charges sociales ou fiscales).
Toute fausse déclaration est passible de peines d’emprisonnement et d’amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code pénal.
La Ville de Villeurbanne s’engage à ne pas utiliser les informations décrites dans le présent dossier, en tout ou partie, dans un autre but que celui du dispositif d’aide à la création et au développement des entreprises de l’ESS.
Liste des pièces justificatives a deposer impérativement sur la plateforme 

statut de l’entreprise demandeuse
· exemplaire original du présent formulaire de demande d’aide, complété (5 fiches) et signé 
 tous
justificatifs relatifs à l’entreprise
statut de l’entreprise demandeuse
· K-bis ou statuts 
 tous
· attestation Siren 
 tous
· récépissé de déclaration en préfecture 
 association
· copie de l’agrément Esus 
 tous, si concerné
· les derniers comptes clôturés de l’entreprise approuvé par les instances dirigeantes 
 tous
· si entreprise en phase de création : un business plan à 3 ans, indiquant le nombre de postes salariés créés 
 tous
justificatifs relatifs au projet
statut de l’entreprise demandeuse
· un devis pour chaque dépense présentée 
 tous
· titre de propriété ou contrat de location des locaux impactés par le projet présenté 
 tous
· si le demandeur est locataire desdits locaux : attestation du propriétaire autorisant la réalisation des travaux, en cas de nécessité 
 tous
 Après le dépôt du dossier complet :
Votre demande sera examinée avec la plus grande attention. Un courrier vous avertira de la suite qui y sera donnée.
Toute subvention doit être délibérée en Conseil municipal. Suite à ce dernier, si une subvention vous est accordée, elle vous sera notifiée par courrier et la somme mandatée dès que toutes les pièces justificatives auront été fournies. 
Fiche 1 – identité de l’entreprise

	Coordonnées
	

	Nom de l’entreprise :      
	Sigle :      

	Adresse du siège social : 
     
	Fédération(s) d'affiliation :      

	Journal Officiel n°      du      
	Année de création de l’entreprise :      

	Siret (obligatoire) : n°     
	N° préfecture :      

	Téléphone :      
	

	Courriel :      
	Site internet :      


	Président.e / Dirigeant.e
	

	Nom :      
	Prénom :      

	Fonction :      

	Téléphone :      
	

	Courriel :      

	Référent.e pour le suivi de la demande
	

	Nom :      
	Prénom :      

	Fonction :      

	Téléphone :      
	

	Courriel:      

	Activité de l’entreprise
	
	

	objet de l’entreprise (précisez brièvement son utilité sociale) : 
     


	Code APE ou Naf :      

	Liste des établissements ou sites de l’entreprise (avec types d’activités et lieux d’implantation) :
-      
-      
-      

	Rayonnement de l’entreprise
(un seul choix possible)
	

	 quartier(s)
 Rhône
 France
 Villeurbanne
 supra départemental
 Europe
 Grand Lyon
 région AuRA
 supra européen


	Moyens humains de l’entreprise
	

	Nbre de salariés permanents :      , soit       ETP

	écart entre le salaire brut le plus élevé et le salaire le moins élevé =      

	Nbre de salariés en CDI :      
	Nbre de salariés en CDD:      

	dont en temps partiels =      
	dont en temps partiels =      

	dont en temps complet =      
	dont en temps complet =      

	autres (préciser) =      
	autres (préciser)=      

	Bénévoles : heures/an =             ou postes/an =       ETP

	Gouvernance de l’entreprise
	conseil d'administration ou organe délibérant

	Nom – prénom
	Fonction
	Montant brut annuel de la rémunération (en €)

	           
	     
	     

	           
	     
	     

	           
	     
	     

	           
	     
	     

	           
	     
	     

	           
	     
	     

	           
	     
	     

	           
	     
	     

	           
	     
	     

	Locaux de l’entreprise*
	

	Nom du propriétaire des locaux :      

	Lien(s) entre le propriétaire des locaux et le dirigeant de l’entreprise (à préciser) :
     

	Nbre de m2 :      
	dont de bureaux :       m2
	d’unités de production :       m2
	d’activités :       m2
	de stockages :       m2

	Nbre d’étages (hors rdc) :      

	Loyer mensuel :       €
	Charges mensuels :       €

	Vos locaux sont certifiés HQE :  oui   non

	Vos locaux sont accessibles aux personnes à mobilité réduite :  oui   non


* : Si le plan des locaux permet d’explicité votre demande, merci de l’annexer au présent dossier.
	Données économiques de l’entreprise
	

	Année du dernier exercice comptable clôturé : 20     

	Chiffres d’affaires :       €
	Evolution de CA sur les 3 dernières années :       %
	Total bilan :       €
	Part des excédents redistribués en fonds propres ou fonds dédiés à n+1 :       %


Le      , à Villeurbanne
Signature
(Nom, Prénom et qualité) 
     
     
Fiche 2 – Demande de subvention d’investissement
	montant sollicité :       €

	Contenus et objectifs de l’investissement : 
     
Montant des coûts éligibles :       €, à préciser HT ou TTC :      
(merci de joindre tous les devis en cours au présent dossier)

	En quoi une aide à l’investissement vous permet de :
· répondre aux enjeux de transition écologique :      
· créer ou développer de l’activité économique sur Villeurbanne :      
Cette activité économique est-elle en lien avec des politiques municipales :  oui   non
Si oui, laquelle ou lesquelles ?      
· maintenir ou créer des emplois sur Villeurbanne :      
· développer des coopérations avec d’autres acteurs économiques (de l’ESS ou non) : 
     



	plan de financement 
	

	La présente demande fait l’objet d’une sollicitation complémentaire
auprès de pouvoirs publics :  oui   non

	Si oui, à : (choix multiple possible)
 l’Union européenne,
 l’Etat,
 la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
 la Métropole de Lyon.
	intitulé des appels à projets, appels à manifestation, programmes d’aide ou d’accompagnement associés : 
-      
-      
-      
-      


Fiche 3 – budget prévisionnel (simplifié) DE L’INVESTISSEMENT
Ne concerne uniquement le projet subventionnable
	Charges
	Montant
	Produits
	Montant

	
	€
	%
	
	€
	%

	60- Achats 
	     
	
	70- Vente de produits finis, prestations de service marchandises
	     
	

	Achat d'étude et de prestation de service
	     
	
	Prestation de service
	     
	

	Achat non stockées de matière et de fournitures
	     
	
	Vente de marchandises
	     
	

	Fourniture d'entretien et d’équipement
	     
	
	Produits des activités annexes
	     
	

	Autres fournitures
	     
	
	74- Subventions d'exploitation
	     
	

	
	
	
	État (à préciser)
	
	

	61- services extérieurs
	     
	
	-      
	     
	

	Sous-traitance générale
	     
	
	-      
	     
	

	Location mobilière et immobilière
	     
	
	-      
	     
	

	Entretien et réparation
	     
	
	Région AuRA
	     
	

	Divers
	     
	
	Métropole de Lyon
	     
	

	
	
	
	Ville de Villeurbanne (demande à reporter ici)
	     
	

	62- Autres services extérieurs
	     
	
	autre(s) commune(s) (à préciser)
	
	

	Rémunérations intermédiaires et honoraires
	     
	
	-      
	     
	

	Services bancaires, autres
	     
	
	-      
	     
	

	
	
	
	-      
	     
	

	
	
	
	- Fonds européens (à préciser)
	
	

	63- Impôts et taxes 
	     
	
	-      
	     
	

	
	
	
	-      
	     
	

	
	
	
	- Autres (à préciser)
	
	

	
	
	
	-      
	     
	

	
	
	
	-      
	     
	

	
	
	
	75- Autres produits de gestion courante
	     
	

	
	
	
	- Cotisations
	     
	

	
	
	
	- Autres
	     
	

	65- Autres charges de gestion courantes
	     
	
	76- Produits financiers
	     
	

	66- Charges financières
	     
	
	78- Reprise sur amortissements et provisions
	     
	

	68- dotations aux amortissements
	     
	
	79- Transferts et charges 
	     
	

	sous total
	     
	
	sous total 
	     
	

	86- Emploi des contributions volontaires en nature 
	     
	
	87- Contributions volontaires en nature
	     
	

	Mise à disposition gratuite des biens et prestations
	     
	
	Prestations en nature
	     
	

	
	
	
	Dons en nature
	     
	

	TOTAL DES CHARGES
	     
	
	TOTAL DES PRODUITS
	     
	


Fiche 4 – attestation sur l'honneur
Le renseignement de cette fiche est obligatoire pour toutes les demandes et quel que soit le montant de la subvention sollicité. Si le signataire n'est pas le représentant légal de l’entreprise, merci de joindre le pouvoir lui permettant d'engager celle–ci.
Je soussigné.e, (Nom et prénom) :            , représentant.e légal.e de l’entreprise dénommée :      
certifie que l’entreprise est régulièrement déclarée ;
certifie que l’entreprise est en règle au regard de l’ensemble des déclarations sociales et fiscales, ainsi que des cotisations et paiements y afférant ;
certifie exactes les informations du présent dossier, notamment la mention de l’ensemble des demandes de subventions introduites auprès d’autres financeurs publics ainsi que l'approbation du budget par des instances statutaires ;

demande une subvention d’investissement de :       € ;

précise que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l’entreprise.

Fait à Villeurbanne, le      
Nom Prénom et qualité du signataire :            ,      
Signature :

Fiche 5 – attestation des aides de minimis
Je suis informé.e que l’aide financière relative à l’appel à candidature Aide à la création et au développement des entreprises de l’ESS de Villeurbanne relève du « régime de minimis », conformément au règlement (UE) n°2023/2831 de la Commission du 13 décembre 2023 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis.
Le montant maximum d’aide de minimis est de 300 000 € par entreprise
 sur 3 exercices fiscaux dont celui en cours à la date de la signature de la présente déclaration. La Commission européenne considère en effet qu’une telle aide ne menace pas de fausser la concurrence.
Je soussigné.e, (Nom et prénom) :            , agissant en qualité de      , 
représentant.e légal.e de l’entité dénommée      , 
entreprise unique au sens de la définition figurant à l’article 2.2 du règlement (UE) n°2023/2831 de la Commission du 13 décembre 2023 relatif à l’application des articles 107 et 108 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) aux aides de minimis,
atteste sur l’honneur :


n’avoir reçu aucune aide de minimis durant les trois derniers exercices fiscaux dont celui en cours à la date de signature de la présente déclaration,


avoir reçu, ou demandé mais pas encore reçu, les aides de minimis
 listées dans le tableau ci-après, durant les trois derniers exercices fiscaux dont celui en cours à la date de signature de la présente déclaration.

Dans le cas de l’inexactitude des informations renseignées dans les tableaux ci-après, les sommes octroyées par la Ville de Villeurbanne pourront faire l’objet d’une demande de remboursement.
	aides de minimis obtenues

	Nom de l’entreprise
	N° Siren1
	nom de l’organisme financeur
	date d’attribution

	type d’aide (générale ou SIEG)
	forme de l’aide

	montant de l’aide accordée (en €)

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	
	Total
	     


	aides de minimis demandées, non encore obtenues

	Nom de l’entreprise
	N° Siren1
	nom de l’organisme financeur
	date de demande3
	type d’aide (générale ou SIEG)
	forme de l’aide4
	montant de l’aide sollicitée (en €)

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	
	Total
	     


Fait à Villeurbanne, le      
Nom Prénom et qualité du signataire :            ,      
Signature :

Les aides de minimis sont des aides publiques qui sont octroyées au titre des règlements suivants :

· règlement (UE) n°2023/2831 de la Commission du 13 décembre 2023 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) aux aides de minimis,

· règlement (UE) n°2019/316 de la Commission du 21 février 2019 relatif à l’application des articles 107 et 108 du TFUE aux aides de minimis dans le secteur de l’agriculture,

· règlement (UE) n°2023/2832 de la Commission du 13 décembre 2023 relatif à l’application des articles 107 et 108 du TFUE aux aides de minimis accordées à des entreprises fournissant des Services d’intérêt économique général (SIEG).
Conservez un exemplaire de cette demande et transmettez l’original à la direction citée en marge, via le portail « AIDEN » � HYPERLINK "https://subvention.villeurbanne.fr" �https://subvention.villeurbanne.fr�, en choisissant le formulaire « Réponse à appel à projets ».





Après avoir créé le compte de votre structure, préciser l’appel à projet « AAP Economie Sociale et Solidaire (ESS) (cf. page 13 du � HYPERLINK "https://www.wikilleurbanne.fr/?GuideAideN" ��guide du portail AIDEN�).





Pour finaliser votre demande, le dépôt du présent dossier doit être complété par les pièces administratives listées en page 4.








�	Le numéro Siren est le seul sous lequel les aides de minimis peuvent être comptabilisées dans la limite du plafond de 300 000 €. Il n’est pas possible de disposer d’autant de plafonds de 300 000 € qu’il y a d’établissements donc de numéro Siret au sein d’une même entreprise. Par ailleurs, si votre entreprise relève de la définition d’entreprise unique, vous disposez d’un seul plafond d’aide de minimis de 300 000 € commun à l’ensemble des entreprises assimilées à une seule et même « entreprise unique ». Si votre entreprise relève de ce cas, il faut absolument vérifier que votre déclaration comptabilise bien l’ensemble des aides de minimis versées à toutes les entreprises composant l’entreprise unique. La présente déclaration prévoit donc que pour chaque aide de minimis perçue soit indiqué le numéro Siren de l’entreprise qui l’a reçue au sein de l’entreprise unique.


�	Les aides de minimis constituent une catégorie particulière d’aides publiques pour les entités exerçant une activité économique au sens du droit communautaire. Les pouvoirs publics qui allouent des aides de minimis ont l’obligation d’informer les bénéficiaires du caractère de minimis des aides attribuées. Le montant maximum d’aide de minimis est de 300 000 € par entreprise sur 3 exercices fiscaux dont celui en cours à la date de signature de la présente déclaration, ou de 750 000 € dans le cas des SIEG (règlement (UE) n°2023/2832 de la Commission du 13 décembre 2023).


�	Si vous avez reçu une aide de minimis, cette aide a dû vous être notifiée par courrier par l’autorité publique attributaire (Etat, collectivités locales, établissements publics, agences, …). Vous ne devez donc pas comptabiliser dans ce tableau les aides qui ne sont pas allouées au titre du règlement de minimis.


�	Dans le cas de prêts, garanties ou avances remboursables, indiquer l’Equivalent-subvention (ESB) qui vous a été communiqué lors de l’attribution de l’aide







